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TEXTES DE REFERENCE 

 

Arrêté ministériel du 17/06/05 

Prescriptions générales applicables aux installations classées soumises 
à déclaration sous la rubrique N°2220 – Transformation de produits 
d’origine végétale. Régime Déclaration si supérieure à 2 tonnes de 
produits transformés  
 

Arrêté ministériel du 09/08/07 

Prescriptions générales applicables aux installations classées soumises 
à déclaration sous la rubrique N°2221 – Transformation de produits 
d’origine animale. Régime Déclaration 
 

 
 

IDENTIFICATION DES ZONES A RISQUE D’INCENDIE 

 
Les zones à risque d’incendie sont les suivantes : 

- Locaux Techniques (Poste HT, TGBT, …) 

- La zone de production (selon une zone qui peut englober plusieurs locaux liés à la production) 

- Les locaux de stockage des produits entretien 

- Les locaux de réserves produits secs et épicerie (le principe d’une seule zone avec des locaux ayant les mêmes fonctionnalités 

peut être réalisé) 

 

DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

 
Structure en voile béton et poteaux / poutres en voile béton – REI 60 
Plancher béton (sous plénums et terrasses techniques) 
Cloisons séparatives entre locaux (cloisons 98/48 et panneaux PU isothermes) 
Couverture bac acier incombustible 

 
- Locaux à risque d’incendie spécifique (cf. plan joint)  
- Locaux Techniques (Poste HT, TGBT, …)– REI 120 

- La zone de production (selon une zone qui peut englober plusieurs locaux liés à la production) – REI 60  

- Les locaux de stockage des produits entretien– REI 120 et porte REI 60 

- Les locaux de réserves produits secs et épicerie (le principe d’une seule zone avec des locaux ayant les mêmes fonctionnalités 

peut être réalisé) – REI 120 et porte REI 60 
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ACCESSIBILITE – ISSUES DE SECOURS 

 
……issues de secours – voir plan ci-dessous 
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DETECTION ET ALARME INCENDIE 

 
Il est prévu une centrale d’alarme incendie de catégorie A. Le SSI sera unique à l’extension et au bâtiment actuel. 
La détection incendie automatique est prévu pour l’ensemble des locaux. 
Il est également prévu un report des alarmes vers le PC sécurité à l'entrée du site et vers l’Hypervision. La continuité d’exploitation et de 
détection sera assuré durant le phasage des travaux. 
 

 

MOYENS DE SECOURS EN CAS DE SINISTRE 

 
Réseau d’extincteurs à raison de 1 extincteur pour 250 m² - Mise en place d’extincteurs spécifiques selon les risques (locaux électriques 
notamment). Ces extincteurs ne sont pas décrits dans le programme et seront à charge de la MOA. Les plans d’évacuation sont prévus 
dans notre offre suite à la demande faite page 8/35 du PTD Tome 2. 
 
Voirie périphérique permettant l’accès en tous points par les services de secours. 
 
Le site dispose d’un réseau de poteaux incendie, non modifié dans le cadre du projet. On dénombre 4 poteaux incendie situé à moins de 
200 mètres du bâtiment (n°9 situé au nord, n°7 situé à l’ouest, n°8 à l’est et n°6 au sud). Ces dispositions sont conformes à l’article 4.2 – 
Rubrique ICPE 2220.  
 

DESENFUMAGE 

 
Le projet comprend un local aveugles de plus de 100m², qui est le G2. Dans ce local, il est prévu un système de désenfumage avec 
notamment skydome. Il n’y a pas de local ayant une surface de plus de 300m². Il n’y a pas de désenfumage de prévu dans les chambres 
froides, même si leur surface est supérieure à 100m². 

 


